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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

médecins
Question écrite n° 40552

Texte de la question

M. Christian Ménard attire l'attention de M. le ministre de la santé et de la protection sociale sur la situation des
praticiens ukrainiens, notamment des stomatologues, mariés à des conjoints français et qui souhaitent
poursuivre leur activité sur le territoire national. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser les règles posées
par les services administratifs français et les conditions à remplir par ces personnes pour pouvoir exercer en
France.

Texte de la réponse

En application des dispositions des articles L. 4111-1 et L. 4113-1 du code de la santé publique, l'exercice de la
médecine en France est ouvert aux personnes de nationalité française ou communautaire et titulaires d'un
diplôme d'État français de docteur en médecine ou d'un diplôme délivré par l'un des États membres de l'Union
européenne et faisant l'objet d'une reconnaissance mutuelle au sein de l'Union. Les textes actuellement en
vigueur sont très restrictifs et ne permettent pas de déroger à ces dispositions. Les personnes qui ne
remplissent pas les conditions légales d'exercice peuvent désormais demander le bénéfice de la procédure
d'autorisation ministérielle prévue à l'article L. 4111-2 du code de la santé publique. La procédure d'autorisation
d'exercice se déroulera en plusieurs phases. Dans un premier temps, les candidats devront avoir été classés en
rang utile à des épreuves de vérification des connaissances organisées pour une ou plusieurs disciplines ou
spécialités leur permettant d'exercer des fonctions hospitalières. Dans un second temps, au terme d'une période
de trois ans d'exercice dans les établissements publics de santé, les autorisations seront accordées aux
candidats après avis d'une commission. Les textes réglementaires relatifs à cette nouvelle procédure sont parus
au Journal officiel du 10 juin 2004.
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